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DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU ll OCTOBRE 2019

N " 2019-19

Délibération d'inutilité de parcelles de terrain sur la commune de Soueix-Rogalle (Ariège) en vue
de sa remise à l'administrat¡on des domaines

Le conseil d'administration de l'lnstitut national de l'information géographique et forestière (lGN),
réuni le 1L octobre 2019,

Vu le décret n " 2011-1371 du 27 octobre 2011 modifié relatif à l'lnstitut national de l'information
géographique et forestière (lGN), notamment son article 9,

DELIBERE:

Article I : Déclare inutile à la mission de service public de l'institut national de l'information
géographique et forestière, la parcelle de terrain référencée par le cadastre sous le numéro 8566
située au lieu-dit Soueix et campagne, sur la commune de Soueix-Rogalle (09140) dans le

département de l'Ariège.

Article 2 : Autorise le directeur général de l'institut national de l'information géographique et
forestière à remettre gratuitement à l'Etat ce bien immobilier.

Article 3: Confie au directeur général de l'institut national de l'information géographique et
forestière la mise en æuvre de cette délibération.

Article 4 : La présente délibérat¡on sera publiée sur le site internet de l'institut.

La Présidente

Em nue|Ie PRADA-BORDENAVE
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DELIBERATION DU CONSEIT D'ADMINISTRATION DU 11 OCTOBRE 2019

N " 2019-20

Délibération d'inutilité de parcelles de terrain sur la commune de Champdray (Vosges) en vue de
sa rétrocession à la commune

Le conseil d'administration de l'lnstitut national de l'information géographique et forestière (lGN),
réuni le ll octobre 2019,

Vu le décret n ' 2011-137L du 27 octobre 2011 modifié relatif à l'lnstitut national de l'information
géographique et forestière (lGN), notamment son article 9,

DETIBERE

Article 1 : Déclare inutile à la mission de service public de l'institut national de l'information
géographique et forestière le signal géodésique située sur le Spiémont dans la commune de
Champdray (88640) dans le département des Vosges, ainsi que la surface de 50 m2 sur laquelle il a
été construit.

Article 2 : Autorise le directeur général de l'institut national de l'information géographique et
forestière à rétrocéder à la commune de Champdray dans le département des Vosges, la propriété
de la surface de cinquante mètres carrés qu'elle avait cédée en 1906 au Service géographique de
l'Armée en 1906 sur sa parcelle A1 (devenue 42898) pour l'édification d'un signal géodésique.

Article 3 : Confie au directeur général de l'institut national de l'information géographique et
forestière la mise en æuvre de cette délibération.

Art¡cle 4 : La présente délibération sera publiée sur le site internet de l'institut.

La Présidente

Conseil d'administration du 11 octobre 2019
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DELIBERATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU ll OCTOBRE 2019

N " 2019-21

Délibération d'inutilité de parcelles de terrain sur la commune de Tréfols (Marne) en vue de sa

rétrocession à la commune

Le conseil d'administration de l'lnstitut national de l'information géographique et forestière (lGN),

réuni le Ll octobre 20L9,

Vu le décret n ' 2011-137L du 27 octobre 2011 modifié relatif à l'lnstitut national de l'information
géographique et forestière (lGN), notamment son article 9,

DELIBERE:

Article 1 : Déclare inutile à la mission de service public de l'institut national de l'information
géographique et forestière la parcelle de terrain référencée par le cadastre sous le numéro ZD5

située au lieu-dit Champ-Gillard, sur la commune de Tréfols (51210) dans le département de la

Marne ainsi que la tour géodésique construite sur la parcelle;

Article 2 : Autorise le directeur général de l'ínstitut national de l'information géographique et
forestière à rétrocéder à la commune de Tréfols dans le département de la Marne, la propriété de la
surface de dix mètres carrés correspondant à une cheminée géodésique.

Article 3 : Confie au directeur général de l'institut national de l'information géographique et
forestière la mise en æuvre de cette délibération.

Article 4 : La présente délibération sera publiée sur le site internet de l'institut.

La Présidente

Emma uelle PRADA-BORDENAVE

Conseil d'administration du 11 octobre 2019 Point 6


